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CONVENTION DE BAIL PRINCIPALE
(TELECOMMUNICATION)

—irs' i'i
ENTRE: L'INDUSTRIELLE-ALLIANCE COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE, ayant

son siege social aj iQB(Uhemin Snf-T pii,Sil1ery, Province de Québec G1K 7M3
agissant par ses représentants dthnent autorisés par resolution du conseil d'aimiriistration
adoptée a une assemblée tenue le 200

(ci-après appelée le <docateur>>)

ET: TELUS COMMUNICATIONS (QUEBEC) INC., ayant son siege social au 6, rue Jules-
A. Brillant, Rimousld, province de Québec G5L 7E4 agissant par ses représentants
dment autorisés par resolution du conseil d'adininistration adoptée a une assemblée
tenuele 6 avril 2001.

(ci-après appelée le <docataire>>)

IL EST CONVENU: _______
ARTICLE 1- DESCRIPTION ET USAGE DES LLEUXLOUES

1.1 Le locateur loue au locataire un emplacement situé au sous-sol de l'édifice, d'une superficie
approximative de ieds carrés, a un endroit a étre déterminé par le locateur dans la section
lisérée en rouge sur le p an joint a l'Annexe <A>> jointe a cc bail. Cet emplacement doit servir au locataire
comme point d'occupation lui permettant d'installer, exploiter, entretenir, réparer, modifier et remplacer
(ci-après appelés collectivement dnstaller et entretenir >>) des cables de fibres optiques (et de cuivre) et
tous les équipements connexes (ci-après appelés <<l'équipement >) aux fins de fournir des services de
télécommunication'à l'édiflce situé au 925, chemin St-Louis, Québec, province de Québec (ci-après
appelé << l'édifice >>).

1.2 De plus, le locateur accorde au locataire un droit d'accês aux endroits de l'édifice préalablement
approuvés par le locateur et requis par le locataire pour l'installation et l'entretien de l'équipement
nécessaire a l'exploitation de son réseau de télécommunication.

1.3 Le point d'occupation et les endroits de l'édifice déterminés ci-haut sont ci-aprês coilectivement
appelés les << lieux loués >>.

1.4 L'édifice est construit sur un immeuble connu et désigné comme étant le lot

_________________________________________________ _____________) du cadastre officiel de la
__________________________________________ circonscription fonciêre de___________________

1.5 Les lieux loués doivent être utilisés comme point d'occupation pour la distribution de services de
télécommunication aux locataires et occupants de l'édifice et ne peuvent étre utilisés a d'autres fins. Le
locataire reconnait qu'il n'a pas l'exclusivité de cet usage clans l'édifice.

1.6 Le loca'taire confirme au locateur qu'il a fait toutes les démarches et verifications auprès des
autorités compétentes pour s'assurer que l'usage défini ci-haut est autorisé, qu'il a tons les permis requis a
cette fin et qu'il s'engage a maintenir en vigueur lesdits permis. Sur demande, ii en remet copies au
locateur.

ARTICLE 2- DUREE DU BAIL

2.1 Le bail sera d'une durée de cinq (5) ans, commençant le 1 octobre 2001 et expirant le 30
septembre 2006, a moms qu'il n'y soit mis fin plus tot selon cc bail.

2.2 Ce bail prend fin automatiquement a la date précitée sans avis de l'une ou l'autre des parties. Si le
locataire continue d'occuper les lieux loués a l'expiration du bail sans avoir signe un nouveau bail avec le
locateur, cette occupation ne doit pas être interprétée comme un renouvellement, une extension ou une
reconduction tacite du bail. Le locateur peut, dans ces circonstances, exercer contre le locataire tons les
recours dont un locateur dispose en vertu de la loi ou interpreter cc refus de quitter les lieux loués comme un
bail au mois, sujet a toutes les conditions du bail, saufquant a sa durée et au loyer mensuel qui est fixé au
double du loyer mensuel payable dans l'année précédente.
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2.3 A la condition que le locataire ne soit pas en défaut aux termes du bail au jour de l'avis mentionné
ci-après et qu'aucune cession ne soit intervenue, le locataire dispose de deux (2) options de renouveilement
de cinq (5) ans chacune. Toutes les conditions du bail demeureront les mémes sauf pour le loyer qui devra
&re renégocié entre les parties en se basant sur les taux en vigueur a ce moment-là clans des immeubles
similaires situés dans le secteur irnmédiat de l'édifice; étant entendu que ce loyer ne devra en aucun cas
être inférieur a celui payé au cours de Ia dernière année de la durée initlale du bail ou de Ia dernière
année de la premiere option de renouvellement, le cas échéant.

2.4 Pour bénéficier d'une option, le locataire doit faire part au locateur par avis écrit de son intention de
renouveler le bail pour une période additionnelle au moms sIx (6) mois avant l'expiration du bail. Les
parties auront ensuite une période de deux (2) mois pour s'entendre sur le nouveau prix du loyer du bail
ainsi renouvelé, si ce nouveau prix n'est pas precise ci-haut. A défaut d'avis du locataire ou a défaut
d'entente dans le délai de deux (2) mois, le bail ne sera pas renouvelé et de ce fait prendra fin
automatiquement a la date stipulee a l'article 2.1 du bail et ce, sans avis ni mise en demeure.

ARTICLE 3- LOYER

3.1 En contrepartie des droits accordés au locataire par le locateur, le locataire s'engage a verser au
locateur un toe*1uel d'une cent (0.01$) le pied carré de la superficie locative de l'édifice (laquelle
est fixée a -Fpieds carrés) lorsqu'il dessert une clientele représentant une superficie locative
inférieure a 25% de Ia superficie locative de l'édifice et d'une cent et demie (0.0150$) lorsqu'il dessert
une clientele représentant une superficie locative egale ou supérieure a 25% de la superficle locative
de l'édifice.

3.2 Au debut de chacune des années de la durée du bail, le locataire versera au locateur le loyer
annuel minimum d'une cent (0.01$) le pled carré de Ia supercle locative de l'édlflce, soit deux mile
cent quatre-vingt-dlx-huit dollars et cinq centsf'inajorés de toutes les taxes de vente
applicables. A la fin de chacune de ces années, ce loyer sera ajusté en fonction de la variation de Ia
superficie locative occupec par la clientele du locataire au cours de l'année concernée. Pour ce faire,
dans les dix (10) jours sulvant la fin de chacune de ces années, le locataire fournira par écrlt au
locateur la liste de ses clients indiquant pour chacun de ceux-ci la date du debut et de Ia fm de leur
confrat respectif. Le locateur chargera alors au locataire, s'il y a lieu, la difference entre le loyer
minimum payé et le loyer reel payable pour les mols on Ia clientele du locataire représentait une
superficie locative egale ou supérleure a 25% de la superflcie locative de I'édiflce.

ARTICLE 4- CONSOMMATION ENERGETIQUE

4.1 Le locataire sera responsable de l'énergie electrique consommée par ses equipements dans les lieux
loués ou a partir de ceux-ci. Le locateur installera, aux frais du locataire, un sous-compteur de controle dans
les lieux loués afin de mesurer la consommation exacte du locataire et cc demier paiera au locateur un loyer
supplementaire calculé en fonction des données du sous-compteur et selon le tarif décrété par Hydro-
Québec, tel que ce tarif peut varier de temps a autre. Des frais d'administration représentant quinze pour
cent (15%) du montant payable par le locataire pour sa consomination énergétique seront ajoutés a cc loyer
supplémentaire.

ARTICLE 5- ETAT DES LIEUX LOUES

5.1 Les lieux loués seront livrés au locataire dans l'état décrit a l'Annexe <cB>jointe aux présentes. Au
debut de la durée du bail et au cours de celle-ci, tons les travaux ou ameliorations apportés aux lieux loués,
tels que ceux décrits a l'Annexe <B>, devront étre effectués par le locateur aux frais du locataire et selon les
dispositions de l'article 12 de cc bail.

52 Sons reserve de l'approbation écrite du locateur quant aux plans et devis et sons reserve de toute loi,
code, ou règlement municipal, gouvernemental pouvant s'appliquer, le locataire pourra installer ses
équipements de télécommunication clans les lieux loués. Tons ces travaux d'installation sont de là
responsabilité du locataire et doivent étre effectués a ses frais et conformément a l'article 12.

ARTICLE 6- ACCES

6.1 Le locataire aura accès aux lieux loues en tout temps, 24 heures par jour, 7 jours par semaine. Deux
(2) cartes d'accès seront mises a la disposition du locataire, a ses frais. Pour toute demande d'accès aux
salles de télécommunication situées sur les étages de l'édifice, en-dehors des heures d'affaires de l'édifice,
le locataire devra payer au locateur l'ensemble des coüts relatifs a sa demande. Le locataire s'engage a
respecter toutes les procedures d'accès en vigueur clans l'édifice.

/



3

6.2 Le locataire a la responsabilité de s'assurer que les corridors donnant accès au point d'occupation
les espaces environnant les conduits verticaux, les salles de télécommunication situées sur les étages et tous
les autres emplacements empruntés par le locataire pour l'installation et l'entretien de l'équipement
demeurent propres et libres d'accès en tout temps, le tout a l'entière satisfaction du locateur. S'il y a
negligence de la part du locataire, le locateur se reserve le droit de procéder aux travaux nécessaires pour
remédier a la situation et de charger au locataire le cofit total de ces travaux plus des frais d'administration
et de coordination représentant quinze pour cent (15 %) du coOt total desdits travaux. Ces coUts sont
payables par le locataire sur demande du locateur.

ARTICLE 7- SERVICES ET UTILrrES

7.1 Le locateur fournit au locataire, dans la mesure oi II pent les obtenir de ses foumisseurs principaux
(notarnment quant a l'électricité), les services et utilités suivants:

- l'électricitó (éclairage et energie);
- le chauffage;
- ascenseur (monte-charge) sur demande préalable seulement.

Le cofit de ces services est inclus dans le loyer et les frais de consommation energetique décrits aux articles
3 et 4. Tous les services requis ou utilisés par le locataire pour répondre a ses besoins spéciaux et qui ne sont
pas confonnes aux nonnes habituelles de l'édiflce sont a la charge du locatafre.

7.2 Le locateur reconnait que les lieux loués pourraient nécessiter une ventilation supplémentaire afin
de maintenir la temperature ambiante des lieux loués a l'int&ieur des normes d'opération des equipements
du locataire. Dana une telle éventualité, le locateur pourra, a la demande du locataire, effectuer les
modifications requises pour répondre au besoin du locataire et le coOt de ces travaux sera a la charge du
locataire plus des frais d'adminislration et de coordination représentant quinze pour cent (15%) du coOt
desdits travaux. Ces cofits sont payables par le locataire sur dernande du locateur.

7.3 Le locataire est conscient qu'il n'y a pas de pouvoir énergétique d'urgence disponible clans
l'édifice. Pour des fins d'entretien Ct de reparation des equipements Ct installations de l'édifce, le locateur
pent se voir dana l'obligation de proc&ler a des coupures temporaires du service d'électricité dana l'édifice.
Si tel est le cas, le locateur en avisera le locataire dana la mesure du possible trols (3) jours avant le debut
desdits travaux, sauf en cas d'urgence.

ARTICLE 8- INTERFERENCE

8.1 Le locataire s'engage a ce que l'exploitation de son système de télécommunication ne brouille pas
et ne degrade pas les autres signaux transmis ou captés lCgalement et n'interfre pas d'aucune facon que ce
soit les operations des systèmes informatiques situés dana les locaux loués de l'&lifice ou aux environs de
ceux-ci. Cet engagement du locataire est une consideration essentielle de ce bail a défaut de laquelle le
locateur n'aurait pas consenti a l'exécution de ce bail.

8.2 En cas de brouillage ou de degradation des signaux ou d'interférence dana les systemes
informatiques raisonnablement démontré au locataire, cc dernier devra regler le problème des qu'il en sera
avisé par le locateur, a dCfaut de quoi le locataire devra cesser immédiatement ses operations. Le bail se
terminera automatiquement dix (10) jours après reception d'un avis écrit au locataire, par le locateur, lui
denoncant que le probleme n'est pas reglC a l'entière satisfaction du locateur.

ARTICLE 9- GESTION DE LA TELECOMMUNICATION PAR LE LOCATEUR

9.1 Le locateur pourra, en tout temps, administrer iui-méme ou mandater un tiers pour la gestion d'un
système ou réseau vertical de distribution de télécommunication clans l'édifice afin de repondre a
l'ensemble des besoins des locataires et occupants de l'edifice. Pour cc faire, le locateur se reserve Ic droit
(i) d'installer un tel système de distribution; (ii) d'acheter les equipements d'un fournisseur de service de
télécommunication de son choix déjà installé clans l'édifice.

9.2 L'utilisation par le locataire du réseau vertical de distribution géré par le locateur sera sujet a des

frais d'utilisation payables au locateur scion une tarification déterminée par le locateur, a sa seule discretion,
d'une manière non-discriminatoire pour l'ensemble des fournisseurs de service de télécommunication
instailés clans l'édifice et basée sur les tarifs en vigueur dans des immeubles similaires situés clans le secteur
immédiat de l'édifice.
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9.3 Dans i'éventualité on le locataire refuse de vendre son réseau vertical de distribution ou Si le
locateur décidait de ne pas acheter le réseau du locataire, ce dernier pourra continuer de desservir ses

clients existants au moment on le locateur devient gestionnaire du réseau vertical de distribution de
télécommunlcatlon dans i'édlflce on mandate un tiers It cet effet. Toutefols, pour desservir tout
nouveau client, le locatalre devra utiliser le réseau vertical de distribution géré par le locateur, lequel
sera sujet I des frais d'utilisation payable au locateur scion la tarificatlon en vlgueur.

ARTICLE 10- CESSION

10.1 Le locataire peut ceder le bail avec le consentement préalable du locateur. Le locataire doit donner

un avis écrit au locateur lui indiquant les noms et adresse de Ia personne a quill entend ceder le bail ainsi

que les références de credit et les états financiers vériflés de cette personne. Doit être joint a l'avis une

formule de consentement conforme a cellejointe en Annexe <<C> et signée par le cessionnaire propose. Sur

reception de cet avis le locateur a trente (30) jours pour signifier son consentement ou son refus. Le

consentement ne pent étre refuse sans motif sérieux. ily a, entre autres, un motif sérleux lorsque:

10.1.1 l'usage que le cessionnaire designé se propose de faire des lieux loués n'est pas conforme a celui

décrit a l'article 1;

10.1.2 le cessionnaire désigné n'a pas l'expérience commerciale pour exploiter les lieux loués selon
l'usage indiqué a l'article 1, le tout dana l'opinion du locateur

10.1.3 le cessionnaire propose a fait défaut de payer son loyer au cours des deux (2) dernières années
pour tout autre emplacement oü il exploite un réseau de telecommunication;

10.1.4 le cessionnaire propose fait l'objet d'une poursuite pour des sommes significatives;

10.1.5 le cessionnaireproposé est insolvable ou fifli;

10.1.6 le cessionnaire propose a fait une cession de biens a ses créanciers, a tire ou tenté de tirer
bénéfice de la Lol sur lafaiiite et l'insolvabilité ou de toute loi ayant pour objet les arrangements
avec les créanciers dana les deux (2) annécs qui precedent;

10.1.7 Ic cessionnaire propose ne rencontre pas les critères de solvabilité suivants:

i) ratio de liquidité genérale: actifs a court tenne = d'au moms 2 fois; et
passifs a court terme

ii) une couverture des frais fixes:

bénCfice avant impôt + frais financiers + frais de location = d'au moms 3 fois
frais financiers + frais de location

Le consentement du locateur a une cession ne pent pas être interprété comme une renonciation a
l'application de cette clause ni comme un acquiescement par le locateur a quelque cession future. Le
locateur pent aussi a l'occasion d'une telle demande de consentement résilier le bail a compter de la date a
laquelle le locataire desire ceder le bail; a moms que le locataire se désiste de sa demande et confirme qu'il
ne cédera pas ledit bail.

10.2 Méme si la cession est acceptée par le locateur, le locataire n'est pas libéré de ses obligations. II
demeure solidairement responsable avec le cessionnaire du paiement du loyer et de l'accomplissement de ses
obligations dana ce bail.

10.3 Au cas d'acceptation par le locateur, ses procureurs préparent, aux frais du locataire, les documents
de cession a étre signés par le locataire et le cessionnaire.

10.4 Tout changement de conlrôle du locataire est considéré comme une cession assujetti aux
dispositions de l'article 10.

10.5 Le locataire ne doit pas rendre publique son intention de ceder le bail sans avoir obtenu
préalablement le consentement écrit du locateur quant au texte de toute publicité. Ce consentement ne doit
pas étre refuse sans motif raisonnable. La publicité ne doit, en aucun tetnps, préciser le loyer.
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10.6 Nonobstant l'alinéa 10.1 qul précède, le locataire pourra ceder Ic bail, sans le consentement
du locateur, a une personne morale membre de son groupe, telle que cette expression est définie
dans Ia Loi canadienne sur Ies sociétés par actions, pourvu toutefois que le locateur en soit
préalablement avisé par écrit et que le locataire demeure solidairement responsabie des obligations
contenues au bail.

ARTICLE 11- OBLIGATIONS DU LOCATAIRE

11.1 Le locataire devra assumer tous les frais directs ou indirects lies a l'insta]lation et a l'entretien de

l'équipement installé dans les lieux loués et dans l'édiflce ainsi que tous les frais directs ou indirects lies aux
ameliorations ou aménagements apportés par le locateur, clans les lieux loués ou clans l'édifice,
spécifiquement pour l'usage du locataire.

11.2 Le locataire doit aviser le locateur, sans délai et par écrit, de toutes défectuosités ou de tons
dommages aux lieux loués. Le locateur effectuera les travaux nécessaires aux frais du locataire et suivant les
dispositions de l'article 12.

11.3 Le locataire ne doit pas obstruer, ni affecter le bon fonctionnement des appareils de chauffage et de
climatisation, les tuyaux d'égouts et de gaz, les salles de toilettes, les éviers et accessoires qui se trouvent
dans et autour des lieux loués. II doit sans délai aviser par écrit le locateur de tout accident ou défectuosité
dans leur bon fonctionnement. Tout dominage imputable a tin abus ou a tine negligence du locataire est de
sa responsabilité exclusive.

11.4 Le locataire s'engage a ne pas transporter ou entreposer clans ou autour des lieux loués ou de
l'édifice quoi que ce soit qui est contraire aux lois, ordres, ordonnances et reglements d'incendie, de police et
de sante Ct salubrité de la municipalité oi est situé l'édifice, de la communauté urbaine (Si tel est le cas) ou
de toute autorité gouvernementale ayant juricliction sur les lieux loués, stir l'occupation de ces derniers ou
stir le commerce exercé par le locataire clans lea lieux loués, nile permettre.

1 5 Les-llx loués étant situésu niveau du stationient intérieur de 1'ce, le locataire !'onnaIt
queux-ci son'p1ns sujets a la poisie, a l'humidité, aujfi1traons d'eau d'autres inteiéries
relatia la locafisation des lieux 1oués."Panséquent, le loi ne doit rien iiiUer.directemeih,ir
le sol, tdtdoit étre afin de minimiser les risques de dommagé?matériels.

11.6 Le locataire ne doit pas apporter clans lea lieux loués ou y garder un objet qui peut rendre lea polices
d'assurances du locateur ou des autres locataires de l'édifice sujettes a résiliation. Aucun article inflammable
ni aucun explosif de quelque nature que ce soit ne doit être apportC ou garde dans les lieux loués ou l'édiflce.

Le locataire doit respecter lea rêgles et exigences de l'Association Canadienne des Assureurs, ou de l'entité
qui lui succède, ainsi que lea exigences raisonnables clans des cas similaires de toutes les compagnies
d'assurances dont les polices sont en vigueur et qui couvrent l'édiflce, queUe qu'en soit la nature, y compris
les polices contre les actes dommageables ou les délits.

Le locataire pale stir demande au locateur toute prime additionnelle d'assurance exigée relativement a tine
couverture d'assurance souscrite par le locateur ou par lea autres locataires de l'édiflce en raison:

11.6.1 des activités pratiquées par Ic locataire;

11.6.2 de choses ou dobjets que le locataire garde ou entrepose dans les lieux loués; ou

11.6.3 des operations du locataire.

11.7 Le locataire doit tenir a couvert le locateur contre toute:

11.7.1 pénalite óu doniniage impose ou subi a la suite de quelque infraction a une loi, ordre, ordonnance
ou règlement quelconque; et

11.7.2 responsabilité y compris la responsabilité pour blessures ou dommages causes par ou a la

personne ou aux biens des employés, agents, clients ou concessionnaires du locataire et les
reclamations, dommages ou dépenses en raison de tout acte ou negligence et l'indemniser de toute
perte que le locateur subit de ce fait.
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ARTICLE 12- TRAVAUX

12.1 Modifications a l'édiflce

Le locateur peut, en tout texnps changer, modifier ou agrandir l'édifice. A cet effet, ilpeut, entre autres,

ajouter des étages a l'édiflce, en augmenter la hauteur ou Ia largeur ou changer ou modifier la localisation,
les dimensions ou les specifications des tuyaux, ifis, conduites d'électricité ou autres, facilités, systemes

mécaniques, espaces communs et autres services de l'édiflce. Dans l'éventualité oii l'equipement du
locataire constitue une entrave aux travaux du locateur, le locateur pourra relocaliser lesdits équipements
selon les dispositions de l'article 16 de cc bail. Le locataire renonce a toute reclamation qui résulte de ces

changements ou modifications ou agrandissement.

12.2 Reparations ou modifications aux lieux loués excluant les &iulpements de télécommunication
du locataire

Lorsque le locataire desire que des reparations, ameliorations, additions ou modifications soient effectués
aux lieux loués, il doit obtenir le consentement du locateur qui ne peut le refuser sans motif sérieux. II y a,
entre autres, motif sérieux lorsque ces reparations, ameliorations, additions ou modifications peuvent
affecter la structure de l'édiflce ou nuire de façon signiflcative a la valeur de celui-ci ou aux autres locataires
de l'édiflce. Les plans et devis des travaux doivent être presentés au locateur pour approbation avant toute

execution. Le locateur effectuera lui-même lesdits travaux.

Toutes dépenses et tons frais encourus directement ou indirectement pour ces travaux sont a la charge du

locataire, notamment:

i) le coüt des travaux;

ii) les frais d'architectes et d'ingénieurs y compris pour les plans et devis préparés pour les
travaux demandés par le locataire; et

iii) un montant egal a quinze pour cent (15%) des coüts mentionnés aux sous-alinéas i) Ct ii)
a titre de frais administratifs et de coordination du locateur.

Si le locateur fait un paiement a i'égard des travaux dans le but de proteger ses droits, le locataire doit le lui
rembourser sur demande.

Le locateur fournit dans un délai raisonnable au locataire, un estimé des coOls pour les travaux. Cet estimé,
toutefois, ne rend pas le locateur responsable des excédents ou dépassements de coUts qui sont a la charge

du locataire.

Avant le debut des travaux, le locataire doit verser au locateur les sommes nécessaires afin de les acquitter.
Celui-ci les conserve en gage et les libère suivant la progression des travaux. Aucun intérét n'est payé au
locataire sur ces sommes.

12.3 Travaux relatifs I l'installation et l'entretien des éciuipements du locataire

12.3.1 Dispositions genérales

Avant toute installation, le locataire soumettra au locateur pour approbation un plan détaillé indiquant le
mode d'installation de son système de télécommunication clans l'édiflce. Pour l'élaboration de son plan, le
locataire devra tenir compte des specifications du locateur mentionnées a l'alinéa 12.3.2 ci-après. Le
locataire doit installer et utiliser son système et le point d'occupation de manière a ne pas physiquement
nuire ou faire obstacle au fonctionnement nonnal de l'édifice.

Tons les travaux d'installation et d'entretien de l'equipement ainsi que l'exploitation du système de
télécommunication du locataire doivent étre exécutés selon les normes prescrites par les réglementations
fédérale, provinciale ou municipale applicables et suivant les règles de l'art.

Le locataire devra respecter et s'assurer que ses sous-contracteurs respectent la legislation, notamment en
matière de sante, sécurité Ct d'environnement, et devra indemniser le locateur pour tout manquement a ceile-

ci.

Aucuns travaux occasionnant un bruit excessif de l'avis du locateur, ne scm permis durant les heures
d'affaires de l'édifice.

I
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Le locataire devra s'assurer qu'aucune charge resultant de ses travaux ne soit publiee contre l'édifice, II

devra indemniser le locateur le cas échéant.

Le locataire devra réparer tous dommages causes a l'édifice resultant de l'installatiori, l'entretien ou
1'enlvement de l'equipement a l'échéance du bail.

12.3.2 Specifications du locateur

Le locataire sera responsable de faire monter ses cables dans le réseau vertical de l'édifice. Le choix du

conduit a utiliser sera déterminé par le locataire avec l'approbation du locateur. A l'exception des
installations du locataire prévues au point d'occupation, il est convenu qu'aucun conduit ne sera installé par
le locateur et qu'aucun cable ou tout autre équipement ne sera monte dans l'édifice par le locataire tant que
ce dernier n'aura pas de clients a desservir en vertu de contrats de service d1inent signés avec ceux-ci.

Des attaches d'arrét devront étre utilisées régulièrement pour retenir et regrouper les cables du locataire
indépendamment des autres cables. Une nomenclature des cables et l'identification de ceux-ci a chaque

étage devra être mise en place par le locataire.

Un conduit ne pourra pas étre plein a plus de 85 % de sa capacité sinon un autre conduit ou manchon devra
étre installé. Les percements et l'installation des conduits etlou manchons seront faits par le locateur selon

les dispositions de l'alinéa 12.2 qui précède.

Les salles de télécommunication aux etages ne pourront pas servir pour l'installation de systèmes de

communication, réseau data ou système d'accès. Seuls des terminaux de raccords sur une surface
maximale de 2 pi. X 2 pi. seront permis. L'emplacement devra être approuvé par le locateur avant
l'exécution de ces travaux. Entre la salle de télécommunication d'un étage et la salle de communication /
data d'un client de l'étage, un conduit EMT est requis dans tons les cas, quelque soit le type de service, qu'il
yait des cables libres existants ou que cc soit un locataire unique ou non. Une fois dans la pièce a desservir,

le cable pourra être libre et installé scion les règles de i'art.

12.4 Propriété et état des lieux loués a i'échéance du bail

Au cours de la durée du bail ou de toute option de renouvellement exercée, le locataire demeure, en tout
temps, propriétaire des câblages et des équipements de télécommunication qu'il a installés ou apportés dans
les lieux loués ainsi que de tout conduit installé par le locateur pour l'usage du locataire.

A l'expiration de la durée du bail ou suivant sa résiliation, le locateur aura le droit, a son entière discretion,
d'exiger du locataire d'enlever, entièrement aux frais du locataire et sons la coordination du locateur, une
partie ou la totalité des câblages (incluant les ifis), conduits et équipements de télécommunication que le
locataire a instaflés dans les lieux loués ou qul ont été installés par le locateur pour l'usage du locataire.
Tout cablage, conduit et equipement laissés dans l'édifice deviendront la propriété du locateur. Le locataire
devra laisser le point d'occupation et tons les endroits oü ses cables et équipements étaient instaflés propres
et en bon ordre et remettre le tout, sons reserve de l'usure normale, dans les conditions exigées par le
locateur.

ARTICLE 13- NON-RESPONSABILITE DU LOCATEUR

13.1 Sauf en cas de faute lourde ou de negligence grossière, le locateur n'est pas responsable des
dommages aux biens ou personnes y compris pour blessures coiporelles subies par le locataire, ses
employés, agents, clients ou concessionnaires survenus dans les lieux loués ou l'édifice. Le locataire
convient de tenir a couvert le locateur centre toute perte, co&, reclamation ou demande en resultant et
d'indemniser le locateur de cc fait. Sauf en cas de faute lourde on de negligence grossière, le locateur
n'est pas responsable de dommages causes par l'eau, la neige, la vapeur ou la pluie qul peuvent pénétrer dans
l'édifice, sortfr ou déborder des tuyaux ou des gicleurs automatiques.

13.2 Le locateur n'est pas responsable de dommages causes par un manque aux obligations qui lui
incombent par cc bail ou des dommages subis par le locataire a cause:

13.2.1 d'un délai dans la construction ou le parachèvement des lieux loués sur lequel le locateur n'a
aucun contrôle; ou

13.2.2 par l'interruption ou la modification de quelque service ou utilité que le locateur fournit dans
l'édifice; causes en raison de grèves, émeutes, conflits ouvriers, accidents, pénuries de
combustible, par le feu, ou par toute autre perte, force maj cure, cas fortuit ou par toute autre
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cause sur laquelle le locateur n'a aucun contrôle raisonnable. Ces interruptions ne doivent pas ôtre
interprétées comme une eviction du locataire ou une diminution de jouissance des lieux loués. Le
locataire n'a droit de ce fait a aucun dommage et ne peut demander une diminution de loyer. Le
locateur doit, sans délai, prendre toutes les mesures raisonnables afin de remédier a toute telle
interruption.

13.3 Sauf en de faute lourde ou de negligence grossière, le locateur n'est pas responsable des
dommages aux lieux loués ou au réseau de télécommunication du locataire et a tons biens, equipements,
cablages, matériels et accessoires appartenant au locataire ou a ses employés, agents, clients ou
concessionnaires, quelle qu'en soit la cause. Le locataire convient de tenir a couvert le locateur de toute
perte en resultant et de l'indemniser de cc fait.

ARTICLE 14- DEFAUT

14.1 Auxflnsdecebail,ilyadéfaut:

14.1.1 lorsque le locataire omet de remplir Fune ou l'autre des obligations a cc bail et que ce défaut
persiste pendant quinze (15) jours après qu'avis écrit a cet effet lul a été transmis; ou

14.1.2 lorsque le locataire cede son bail sans respecter les conditions prévues a l'article 10 des
présentes et que cc défaut persiste pendant cinq (5) jours après qu'avls écrit a cet effet liii a
été transmis;

14.1.3 lorsque le locataire devient insolvable ou failli, fait une cession de ses créances, ou tire ou tente
de tirer bénéfice de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité ou de toute loi ayant pour objet des
arrangements avec des créanciers; ou

14.1.4 lorsque les biens et equipements du locataire font l'objet d'une saisie, d'un avis de cloture, d'une
pré-inscription, d'un préavis d'exercice d'un droit hypothécaire, d'une procedure en partage ou de
quelque procedure judiciaire qui risque d'affecter les droits de propriété du locataire dans ses
biens et equipements; ou

14.1.5 si une police d'assurance émise au nom du locateur ou au nom d'un locataire de l'édifice est
annulée, et non remplacée par une autre, en raison des operations du locataire ou parce que le
locataire a fait entrer ou entrepose des objets dans les lieux loués pouvant affecter la validité
desdites assurances; ou

14.1.6 si le locataire contrevient a l'un des règlements de Pédifice et que ce défaut persiste pendant
quinze (15) jours après qu'avis écrit a cet effet lui a été transmis; ou encore

14.1.7 si l'une ou l'autre des declarations du locataire dans cc bail ou dans toute offre l'ayant précédé
s'avère fausse ou inexacte.

Lorsqu'il y a défaut, le locateur peut sans prejudice a ses autres recours, mettre fin au bail sur avis écrit de
son intention a cet effet. Le bail est alors immédiatement résilié et le locateur reprend possession des lieux
loués. Le locateur pent alors proceder aux frais du locataire a l'enlèvement de tons les cablages et
équipements du locataire installés dana l'édiflce. Le locataire doit payer toutes les soinmes dues en vertu de
cc bail aujour de la résiliation. Le locataire paie, en plus, au locateur, toute perte que ce demier subit durant
la période correspondant a la partie du terme non expirée du bail au moment øü il y est mis fin. Dc plus, le
locataire paie pour le seul retard dana l'exécution de ses obligations une pénalité Cgale a trois (3) mois de
loyer. Toutes ces sommes sont ixnmédiatement dues et exigibles.

ARTICLE 15 - ASSURANCES

15.1 Le locataire doit obtenir et maintenir:

15.1.1 une assurance responsabilite générale couvrant l'occupation, Fusage et l'entreprise exercée dana
les lieux loués y compris une couverture pour blessures et deces et dommages a la propriéte
d'autrui, pour un montant minimum de cinq millions de dollars (5,000,000.00$) pour chaque
événement isolé ou tout montant supérieur que peut, de temps a autre, exiger un locateur prudent
et prévoyant;

15.1.2 une assurance tons risques incluant l'incendie avec couverture supplémentaire pour les fuites de
gicleurs automatiques et d'autres équipements de protection contre les incendies, tremblements de
terre, effondrements et inondations, couvrant les meubles et effets mobiliers, les équipements,
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inventaires Ct valeurs mobiliêres, les ordinateurs et tous les equipements informatiques, fixtures
et ameliorations locatives, système mécanique ou électrique (ou toute partie de tels systèmes)
installe par le locataire et biens situés dans les lieux loués, pour le plein montant du coüt du
remplacement (sans dépréciation), resultant de chaque événement;

15.L3 assurance contro l'interruntion des affaires une poriodc do dix huit (18)

moi;

15.1.4 toute autre assurance qu'un locateur prudent et prévoyant peut demander, de temps en temps.

15.2 Toutes les polices d'assurance doivent:

15.2.1 étre en une forme acceptable au locateur;

15.2.2 étre émises par des assureurs autorisés, notoirement solvables et ayant une place d'affaires au
Québec; et

15.2.3 prévoir qu'elles ne peuvent ètre résiliées ou éteintes avant l'expiration de trente (30) jours suivant
reception par le locateur d'un avis de résiliation ou d'extinction de l'assureur.

Le créancier hypothécaire de l'édifice et toute autre personne que le locateur peut designer, comme assure
additionnel, scion ses intéréts doivent être assures nommés aux polices. Chaque assurance responsabilité
génerale doit contenir une clause de disjonction d'intérêts ou de responsabilité croisée entre le locateur et le
locataire. Toutes ies autres polices doivent contenir une clause de renonciation subrogatoire des droits que
ies assureurs du locataire pourraient avoir contre ie locateur, les assureurs du locateur et lea personnes sons
ie contrôie et la responsabilité du locateur. Le iocataire renonce a toute reclamation contre le locateur et
toute personne dont le locateur est responsable en vertu de la ioi. Le iocataire doit remettre, sur demande au
locateur, copies conformes de toutes polices d'assurance de méme que des renouvellements de celles-ci.

15.3 Le locateur pent obtenir et maintenir ces polices d'assurances et en payer lea primes si le locataire
omet de ie faire. Le iocataire doit rembourser sur demande au locateur, les primes quil pale.

ARTICLE 16- RELOCALISATION

16.1 Sur avis écrit au locataire, le locateur a le droit de relocaliser l'emplacement des lieux loués et
des conduits installés pour l'usage du locataire ailleurs dans l'édifice, dans un local comparable
permettant au locataire d'en faire l'usage prévu aux présentes. La relocalisation devra être faite de
facon It nufre Ic moms possible aux operations du locataire. Tons les costs inhérents a une telle
relocalisation seront a la seule charge du locataire. Ce bail demeure en vigueur et sera appliqué tel quel au
nouvel emplacement des lieux loués. Le locateur convient qu'il n'utllisera pas ce droit de relocalisation
plus d'une (1) fois au cours de la durée Initiale du bail et plus d'une (1) fois It chacune des périodes de
renouveilement, si les options décrites It l'alinéa 2.3 de cc bail sont exercées par le locataire.

ARTICLE 17- MESURES ADD1TIONNELLES

17.1 Locateur. Dans l'éventualité d'une vente de l'édiflce ou d'une location de l'édifice, le locateur est
dégagé de toutes ses obligations en autant que cet acheteur ou locateur s'engage a assumer ces mémes
obligations.

17.2 R.enonciation a un droit du locateur. Le fait pour le locateur de ne pas exercer un droit ne constitue
pas une renonciation a l'exercice ultéricur de ce droit. L'exercice par le locateur de l'un ou l'autre de sea
droits ne l'empéche pas d'exercer un autre droit qu'il possède. Les dClais, consentements, changements ou
renonciations ne peuvent étre opposes au locateur que s'il y consent par écrit.

17.3 Retard dana lea paiements. L'acceptation par le locateur d'un cheque postdate ou d'un versement
quelconque de loyer après sa date d'échéance n'est considéré que comme un mode de collection et ne doit
pas étre interprété comme une novation ou comme étant une derogation aux droits, recours et privileges du
locateur en vertu du bail. Toute somme due par le locataire en vertu du bail et qui n'est pas payéc a échéance

porte intérét a un taux annuel égal a trois pour cent (3%) de pins que le taux préférentiel fixé par la Banque
Royale du Canada a son siege social, tel qu'il vane.

17.4 Indivisibilité. Les obligations du locataire sont indivisibles. Chaque personne désignée comme
locataire ou caution, son cessionnaire, son successeur et si cUe décède, chacun de sea héritiers est tenu et
pent étre contraint par le locateur a executer lea obligations du locataire seul et en totalité.

•1 (I
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17.5 Solidarité. Lorsque plus d'une personne est locataire ou lorsqu'une ou plusieurs personnes
cautionnent, assument ou deviennent autrement responsables des obligations du locataire, elle est
solidairement obligée envers le locateur. Chacune d'elle est tenue d'exécuter toutes les obligations du
locataire Ct peut étre contrainte par le locateur de les executer seule et en totalité. La déchéance du terme
encounie par Pune de ces personnes est opposable a toutes.

17.6 Frais de courtage. Le locataire représente et garantit qu'aucun courtier, agent ou autre inter-
médiaire n'a negocié ou n'a eté a l'origine de Ia signature et de la négociation de ce bail. Le locataire doit
tenir couvert le locateur de toute reclamation a cet égard et l'indemniser de toute somme qu'il pent être
appelé a payer.

17.7 Avis et demande. Tout avis, rapport, facture, demande ou toute correspondance (ci-aprês appelés
l'Avis) relativement ace bail doit étre expédié par écrit. Lorsque livré de main a main, 1'Avis est reçu lejour
de sa livraison.. Lorsque l'Avis est envoyé par courrier recommandé, sans avoir etC transmis préalablement
par tClécopieur, il est rCputC reçu dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la mise a la poste. Par tClécopieur,
l'Avis est réputé reçu lejour ouvrable suivant sa transmission méme s'il est Cgalement transmis par courrier
recommandC. Ces Avis doivent étre expédiCs:

17.7.1 Dans le cas du locateur, au:

1080, chemin St-Louis
Sillery (Québec)
G1K7M3

Télécopieur: (418) 688-8599

A Pattention du Directeur. Développement et promotion. Placements immobiliers

17.7.2 Dans le cas du locataire, au:

6, me Jules-A. Brillant
Rimouski (Québec)
G5L 7E4

Telécopieur: (418) 722-5949

A l'attention de Marie Claude Cote. notaire

Malgré qu'il y a plus d'une personne désignée comme locataire, ceux-ci conviennent que tout Avis est
valablement transrnis a l'ensemble si transmis a: n/a

Conformément aux dispositions qui precedent, si le locateur ne peut retracer le locataire a l'adresse indiquCe

a l'article 17.7.2, il peut signifier ou dCposer cet Avis au greffe de la Cour supérieure du district oi est situé
Pédifice oi le locataire élit domicile a cette fin.

17.8 Frais et publication du bail. Dans la mesure ot le locataire desire publier ses droits au bureau de la
publicité des droits, les parties conviennent que le locataire pourra faire publier un avis de bail
substantiellement conforme a celui qui est joint en Annexe <D>>. Les coUts de publication sont a la charge

du locataire. Le locataire doit, a l'expiration du bail, prendre les mesures nCcessaires pour radier les
inscriptions, a ses frais.

Le cas échéant, l'avis de bail publié par le locataire n'opère pas novation et les parties conviennent qu'en cas
de divergence, ce bail a priorité sur ledit avis de bail.

17.9 Ententes précedentes. Le present bail annule et remplace tout autre bail ou entente, écrit ou fait
autrement, antérieurement entre le locateur et le locataire concernant les lieux loués.

17.10 Nullité d'une clause. Si une clause ou une disposition du present bail est jugée invalide, la validité
de toute autre clause ou disposition du bail nest pas pour autant affectée. Une teile nullité ne pent être la
base d'aucune cause d'action en faveur de Pune des parties contre l'autre.

17.11 Compensation. Le locataire renonce a faire quelque retenue ou compensation de loyer sous quelque
forme que ce soit et s'engage ainsi a acquitter ses loyers clans les délais prévus au bail.

/
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17.12 Modification. Le bail et ses annexes peuvent être modifies ou changes, en tout ou en partie, d'i.m
commun accord entre les parties. Le cas échéant, tout changement ou toute modification ainsi effectué ne
prend effet qu'à compter dujour o il est consigné dans un écrit dOinent signC par les parties.

17.13 Imputation. Le locateur a le droit, a son choix, et comme il le juge approprié, d'imputer ou de
compenser toute somme reçue du locataire ou due a celui-ci sur ou avec tout montant dfi et payable par le
locataire en vertu des présentes, et cc, nonobstant toute indication ou instruction contraire du locataire, ce
dernier acceptant telle imputation ou compensation.

17.14 Force majeure. Aucune des parties aux présentes ne pent être considérée en défaut dans l'exécution
de ses obligations autres que monétaires en vertu des présentes, si telle execution est retardée, retenue ou
empechée par suite de force maj cure. La force majeure constitue toute cause ne dependant pas de la volonté
des parties aux présentes, qu'elles n'ont Pu raisonnablement avoir prévu et contre laquelle dies n'ont Pu se
protéger. La force majeure coznprend, mais sans limitation, tons cas fortuits, grêves, airéts partiels ou
complets de travail, lock-out, incendies, émeutes, interventions par les autorités civiles ou militaires,
acquiescement aux règlements on aux ordonnances de toutes autorités gouvemementales et fait de guerre
déclaré ou non.

17.15 Negation de société. Rien dans les présentes ne doit étre inteiprété de facon a créer une société
entre le locateur et le locataire et rien dans les presentes ne doit être interprété de facon a sons-entendre que
le locataire a le droit d'engager la responsabilité du locateur ou de faire un acte qui a pour effet de créer un
droit de retention, une priorité, une hypothèque ou toutes autres charges sur les lieux loués ou l'édiflce.

17.16 Délai de rigueur. Tons les délais indiqués dans cc bail sont de rigueur a moms d'inclication
contraire dans le texte.

17.17 Election de domicile. Les parties conviennent, pour toute reclamation ou poursuite judiciaire
relativement au present bail, de choisir le district judiciaire de Québec, province de Québec, Canada, comme
le lien approprié pour l'audition desdites reclamations ou poursuites judiciaires, a l'exclusion de tout autre
district judiciaire qui pent avoirjuridiction sur un tel litige suivant les dispositions de la loi.

ARTICLE 18- REGLEMENTS DE L'EDIFICE

18.1 Les règlements concemant l'édifice seront remis au locataire au debut de la duréc du bail et celui-ci
convient de s'y conformer ainsi que ses employés, agents, clients et concessionnaires. Le locateurpeut
modifier ces règlements de façon raisonnable ou adopter tons autres règlements raisonnables qui peuvent
s'avérer utiles et nécessaires pour la sécurité, l'entretien et la propreté de l'édifice et des licux loués ainsi que
pour la preservation du bon ordre. Le locateur convient d'aviser par écrit le locataire de tout changement des
rêglements. Advenant incompatibilité entre les règlements et le present bail, cc dernier prévaudra.

ARTICLE 19- HYPOTHEQUES ET SUBORDINATION

19.1 Ce bail ainsi que tons les droits du locataire sont soumis et subordonnés, aux baux sous-jacents,
hypothèques, amendement ou renouvellement de ceux-ci pouvant affecter l'édiflce. Le locataire convient
d'exécuter et de signer tout acte ou documents que Ic locateur jugera nécessaire ou utile aux fins de
subordonner Ic bail a tons tels baux ou hypothèques.

19.2 L'acquéreur de l'édifice a la suite cPune action prise en vertu d'une hypothèque et le détenteur d'un
bail sous-jacent détient tons les droits du locateur dans cc bail. Le locataire s'engage a executer sur demande
de ceux-ci tout document a cet effet.

19.3 Le locataire renonce a résilier cc bail ou a remettre la possession des lieux loués si des procedures
étaient intentées par le locateur pour résilier tout bail sous-jacent ou si une action contre le locateur était
prise en vertu de toute hypothèque. Le locataire accepte que cc bail ne Soit en rien affecté par de teiles
procedures.

19.4 Le locataire doit, a la demande du locateur, fournir au locateur d'un bail sous-jacent et a chacun des
créanciers en vertu d'une hypothèque une declaration écrite a l'effet que cc bail est en vigueur et que le
locateur s'est conformé a toutes ses obligations (ou specifier les obligations qu'il n'a pas remplies) ainsi que
toute autre declaration écrite, document ou certificat requis par ceux-ci.
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20.1 Le locataire et ses mandataires s'engagent a assurer la confidentialité de toute information de nature
flnancière contenue dans le present bail et discutée dans le cadre des négociations qui ont conduit a sa
signature.

ARTICLE 21- DISPOSITIONS SUPPLEMENTAIRES

21.1 Pour toutes dispositions supplémentaires, s'il en est, celles-ci sont établies a 1'Annexe <<E>> des
présentes.

ARTICLE 22- ANNEXES

22.1 Les Annexes <<A>, <cB>, <<C>>, <cD>> Ct <E>> jointes aux présentes et i.nitialées pour fins
d'identification font partie intégrante du present bail.

LES PARTIES DECLARENT QU'ELLES ONT LU ET ANALYSE LE BAIL ET LES ANNEXES
ET QU'ELLES COMPRENNENT LA NATURE ET L'ETENDUIE DU BAIL ET DES AINEXES.
ELLES DECLARENT EGALEMEr4'r AVOIR EU TOUT LE LOISIR DE NECOCIER
LIBREMENT CHACUNE DES DISPOSITIONS DU BAIL ET DES ANNEXES.

EN FOl DE QUO!, LES PARTIES ONT SIGNE COMME SUiT:

LE LOCATEURa4, cQL jour de,

témoin

témoin

LE LOCATAIRE AcTh(,EILL . ce .Lljour de,

ténin

témoin

2007)_.

TELUS COMMUNICATIONS (QUEBEC) INC.

Directeur général,
'Ic,ti3fl C'J r;u

PPflE\

I
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ANNEXE <B>

ETAT DES LIEUX LOUES

Les lieux loués seront livrés au locataire dans leur état actuel, soit tel que vu en date du 200.

oU

Le locateur livrera les lieux loués au locataire avec les aménagements décrits ci-après:

- le pot d'occupation sera pourvu d'un plancher de béton et son pçmètre délimité par un

gypse de bloc, a la discrétion\u locateur; \
- une alimtation électrique prove1nt d'un panneau électrique de 60ip. sur 120-208 volts,

de 30 am sur 600 volts ou de 10 amp. sur 120-240 volts, muthd'un sous-compteur
contrôle; \ \ \

- un conduit de grosseur requise par le\9cataire sera installé entre les lieux\ués et l'entrée des
cables

extérieur\ \ \
- un conduit de 1 '4 ouce de diamètre sera intallé entre les lieux loués et le pannehlectrique.

Au moment oü le locataire 5rvira un locataire (clit) de l'édifice en vertu d'un contrat de service
dthnent signé par le client, le locateur installera un conduit de la grosseur requise par le locataire entre les
lieux loués et la salle de télécommunication située sur l'étage du client en question.

/
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ANNEXE <<C>

CONSENTEMENT RELATWEMENT AUX RENSEIGNEMENTSPERSONNELS

Cuefflette de renseinements

Le soussigné, cessionnaire propose par le locataire, autorise ______________________________________
____________________________________________________________ (ci-après appelee le "locateur") a
recueilhir des renseignements personnels a son egard, notamment des renseignements d'ordre financier ou

relativement a tout engagement ou cautionnement qu'il a consenti en faveur de tierces parties aux fins de
verifier l'information fournie au locateur et de s'assurer de sa solvabilité dana le cadre de la proposition de
cession du bail intervenu avec le locataire. Le soussigné autorise le locateur a constituer un dossier a ces

fins.

Autorisation donnée aux tiers

Pour ces fins, le soussigné autorise tout agent de renseignements personnels, institution flnancière, autorité
fiscale, employeur, créancier, organisme public et toute autre personne détenant des renseignements
personnels a son egard, notamment des renseignements d'ordre financier ou relativement a tout engagement

ou cautionnement quYil a consenti, a communiquer ces renseignements au locateur. Ceux-ci et le locateur
sont également autorisés a s'échanger les renseignements personnels quYils détiennent sur lui.

Communication a un cessionnaire

Le soussigné autorise le locateur a communiquer ces renseignements a tout cessionnaire éventuel de ses
droits en vertu du bail intervenu avec le locataire.

Accès et rectification

Les employés du locateur affectés auservice des placements immobiliers ou ses mandataires, assureurs et
vérificateurs intemes ou externes, pourront avoir accès aux informations requises sur le soussigné. Le
locateur conserve ces renseignements au lieu de son établissement directement intéressé. S'il est une
personne pour qui ces renseignements sont définis comme étant des renseignements personnels au sens de la
Loi sur la protection des renseignements personnels dana le secteur privé (L.R.Q., c.P-39.1), le soussigné
pent y avoir accês et, le cas échéant, presenter une deinande de rectification.

Une photocopie de Ia presente autorisation a la méme valeur que l'original.

SIGNEA LE_____________

témoin: par:

témoin: par:

•1



DATE ET LIEU

ANNEXE <<Th>

AVIS DE REQUISiTION D'INSCRIPTION
DES DROITS RESULTANT D'UN

BAIL IMMOBILIER COMMERCIAL
(Article 2999.1 du Code civil du Québec)

Le

NATURE DE L'AVIS

200 a province de Québec.

Avis de requisition d'inscription des droits resultant d'un bail inimobiier commercial signé a________
le

DESIGNATION DU LOCATEIJR

'fin

personne morale légalement constituée ayant son siege au 1080, chemin Saint-Louis, a sillery, province
de Quebec, G1K 7M3.

DESIGNATION DU LOCATAIRE

personne morale
légalement constituée ayant son siege au

DESCRIPTION DES LIEUX LOUES

Un emplacement d'une superficie de
pi2) situé dans un immeuble sis au —

pieds carrés (
en la vile de

province de Québec qui est mieux décrit comme étant

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE

Un immeuble connu et désigné comme suit:

Lot numéro ______________du cadastre officiel de___________
circonscriptionfoncière de _________________________

DUREE DU TERME

Le bail prend effet le -

locataire bénéficie de
période de________

__________________et expire le et le
(_) termes consécutifs additionnels de renouvellement d'une

(_) années chacune.

1



4.

-2-

DESIGNATION DE LA PERSONNE DONNANT L'AVIS

(Nom etprénom), (notaire ou avocat), exerçant sa profession au (adresse)

Signé a ce 200

DECLARATION D'ATTESTATION

(Afférente a l'Avis de requisition d'inscription des droits resultant d'un bail immobilier commercial signé
par Me _____________________________ a _________________ le __________________ 200_ et relatif au
bail intervenu entre et

_______________________________________________le__________________ 200_).

Je, soussigné(e), (notaire ou avocat), exerçant ma profession au , atteste

que:

1. le contenu du present avis est exact;
2. j 'ai vériflé l'identité, la qualité et la capacité de la personne donnant l'avis;
3. l'avis traduit la volonté exprimée par la personne le donnant;
4. l'avis est valide quant a sa forme.

Attesté a , province de Quebec, ce 200_.



ANNEXE <<E>>

DISPOSITIONS SUPPLEMENTAIRES

1) Disponibifité pour occupation

Le locataire eut prendre possession et oupation des lieux loués le ______________ a ia
condition que locataire alt assume les coütitiaux engendrés par le locateur ur la preparation
des lieux loués t rempli les obligations suivantes: \

- alt soutnis des p)is d'installation de l'équipement de télécommuthcation\au locateur
conformément a

l'artic\12
du bail;

- alt obtenu tons les consenents, licences et permis\equis afin d'installer et opérer i'uipement
de télécommunication \ \

- alt performé tons les tests requiour s'assurer que les lie& loués sont adéquats pour1'usageécrit
àl'articleldubail;et

- alt fourth au locateur tin certificat d'\ssurance conformément à\article 15 du bail.

Cette occupation sera considérée comme étant permise au gre du locateur et sera gouvernée par tons
les termes, modalités, stipulations, reserves, ententes et conditions du present ball comme si la
durée initiale de celui-ci était commencée.


